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L» blanc d» 0*ru»e (aeüte) 
m Vrvtaai demande eu Senat d'interdire le 

blanc   de ceruse. Il prétend que le blanc de 
cine peat avantageusement remplacer le beano 

H»»rjq proteste. 
vtvraaH   reconnaît fjae des questions 

nnanaieres gravitent autour de la mesure pro- 
poses. O* rail ae doM pas arrêter la sénat, al 
l'idée lui seenWs Juste. 

Lomusr tombât   U   these   soutenue  par 
M. lioorj«. II insista pour que lé Sénat vote 

"  faveur du projet, et termine en 
• de voter la sappresaion 

»- «usaja. M 
inrasais en 
ooaJuraatie. 
da blaacdac 

Spree une courte intervenlioa de sus Vr*- 
daa, iva-b»i..rt et Foatata«, la discussion 
sjéasrai« 9.1 cloee. 

L'ui>;ti..^i eu .otée par 994 voix contre 61. 
La séance eet levée à A heures. 

Hespct à Id 
Respect aux enfants 

A plusieurs reprise« nom sont parvenues 
Tua ylnîafcs x! sajlt des .'risHTuImr, et 

■-slitutrloe» onioiekvfaé ea pi an iras» trop» 
Jour aise avec la loi et, os qui eat plu 
«rave, avec le reap sel dû à la foi de» en- 

N'oublions pas deux chose« : la pressuré 
que la loi qui present l'enseignement laie, 
gratuit et obligatoire, ordonna aussi que oel 
enseignement doit être neutre, c'est-à-dire 
ne doit trolasar d'sucune façon le« convic- 
tions iselglaiisss qua les enfants reçoivent 
dana la famille et i l'église ; 

La seconde, q*e 1«« instituteur« et loarti- 
tutrioee sont des ronctionn\ire« à notre «er» 
«ico, qua nous payons par no« oootributions, 
qui «ont tenus de ras pas violer la fat et que 
nous «YOD« no« seulement le droit, mai« M 
devoir de rappeler i l'ordre, H «M échéant, 
par tous les muyen« en notre pouvoir. 

Or, ces Meuieura et ras Dame» de l'éosie 
officielle se permettent parfot« des paroles, 
des arärmation« contraire« â la religion. Il 
leur arrive déparier contre l'existence de 
l'enfer, de tourner en ridicule l'assistance 
aux office« ou l'enseignement du catéchis- 
me. Le niveau de la bonne éducation a bai» 
se à tel point que, obas oertaina maître«, le 
juron blasphématoire est devenu presque 
une habitude. 

En tout oel« il y a violation de la neutra- 
lité «Murée par la loi. 

On va plus loin. 
Cette neutralité est tenue pour lettré 

morte dans le« devoir« donné« aux enfants 
ou dan les livres mis entre leurs mains. 

Ea plusieurs circonstances, les épreuve« 
«lu certtneet, diotée ou devoir de style, pu- 
bliée par les Journaux, ont montré le peu de 
ea« que l'en nut de la neutralité légale ; il 
n'est pas téméraire de conclure que, dans le« 
travaux journalier«, on y va avec le même 
sans-gêne à l'égard de la religion et de tout 
co qui y touche. 

Nous avons eu l'ooeaslon de montrer cette 
neutralité violée dan« des ouvrage« ecolai- 

rw dus a la collaboration de fonctionnaire« 
de l'enseignement, tel« que M. l'Inspecteur 
d'Hazebrouck et un IL Bodolls, instituteur 
4 Armentieres. 

Signalons aussi un cours « Lucienne », i 
l'usage de« écoles p ri maire«, et ou l'on 
ouve le« passages suivant« : 

• Lee homme« existent depuis de« mil- 
lier« d'années. Maia ila tarent d'abord très 
proche« des animaux. Ils avalent des crâne« 
étroit« et de« mâchoire« énorme«... s 

• Beaucoup de croyant« imaginent Arn 
récompenses et des punition» après 1« mort 
II* wpérent que das« une vie future il «era 
fait è chacun se« œuvre«. «Cals la sanction 
morale la plu« élevée est de trouver le 
bonheur dan« l'action même... > 

CM deux citation« oonttituent une Infrac- 
tion évidente à la neutralité requise par la 
loi. 

Violent done la loi et le« auteurs de ces 
livre« et les maîtres et maftrestes qui for- 
cent les entants à les étudier. 

Il appartient aux parent« — et c'est un 
devoir de conscience pour eux — de mettre 
un terme è ces abus qui mettent en péril la 
foi et /a morale cfaoa l'Ame de leurs enfants. 

Noue ne g^«""^»» plue au tempe où l'on 
pouvait s'en rapporter aveuglement aux 
maître« et aux maître««s«. 

Ave« de« parole«, des devoir«, des livra* 
comme ceux que nous venons de rappeler, 
un père et un» mère ne peuvent plus 
s'exempter de surveiller de« gens capable« 
de commettre dea abus de confiance an cette 
matière délicate qui est la formation d'une 
âme d'enfant. 

Nous aurons l'occasion et bêla«) le de- 
voir de revenir sur ost Importent sujet. 

V. H. 

Rue, sous l'inculpation d'hatnltes, outrage* 
et rebellion envers la police et la force 
année. 

L'affaire «a» jugée è l'audience du 13 dé- 
cembre. , 

université catholiqge 
Seetloa de* SeleaeM «Mrenie» 

•S polltiqaee 
Mercredi 28 novembre, è 4 heures, — 

M. Duthoit : Droit constitutionnel du 
Royaume- Uni : les prérogauves de la Cou- 
ronne. 

— A 6 heures : IL Paul de Rousier* : La 
art sa sa tociale, so» objet, ta méthode et 
tes applications. 

ECHOS 
RMIMTIM ECCLÉSUITIOUf 

M. l'abbé Grnson. vice-doyen, curé de 
Fourmles (Saint Pierre), est nommé pro- 
doyen 4 Teurcoing (Notre-Dame). 

«miSTUOi« 

CCaWfaniT Ht HtMLTH 

m MP.EUE-anies DU »il 
D'après u« oiblograTime adressé de Syd- 

ney, ausTim««, de Londres, è la date du 18 
octobre eoujsai. le bureau de« etotiotiques 
évalue à a moto - I terres 

i en blé, ce qui représente uns 
a de 4&M0) «oses «ur feané* 

derooèeavet oenseUnea» « record . peur est 
BUt. 

La surface totale occupée par toute« lot 
récoHes en terre eat estimée 4 2.878.2*8 
«ores, comparativement è 2W8 0tW ocres 
pour ranne« dernière, et 1 6u9.7U0 acres il y 
dix ans. 

On escompte un rendement ea blé de 25 
millions de bushels. Cette évaluation sera 
dépassée si les conditions continuent à être 
favorable«. 

ECHOS DES WVHITAIRES 
A vsBuna: 

MM. Leperoq et Wattrelooe qui avalent 
été arrêt«« Ion de l'Inventaire è Verlln- 
gbetn,   ont  été  remis  mardi  matin,   ea 
liberté provisoire. 

Ill seront renvoyé* prochainement de- 
vant le Tribunal correctionnel. 

ALINSELLatS 
Le juge d'instruction Delalé vint de ren- 

voyer devant la correctionnelle, pour le 
30 novembre, M. Catteau, sous l'inculpe, 
lion de violences et ou trottas. 

A LJLZBBROUCK 
M. Coupillaud, juge d'instruction, « con- 

fronté samedi après midi, dans son cabinet, 
M. Bethléem David, arrêté lore de l'Inven- 
taire du Doulieu, avec un caporal du Se gé- 
nie, l«s gendarmes et un commissaire da 
polio» de Boubaix. qui assistaient audit in- 
ventaire. 

M. Coupillaud  «aliitl  preel 
dtversee personnes è propos de« in ven taire« 
de Reneacure, de La Uorgu« et d'Eclair»*. 

A NEOF-BKKQDlIf 
Apre» l'inventaire de l'église de Neuf- 

Berquin, le commissaire de police a porté 
plainte contre plusieurs dame« de la pa- 
roisse, dont le crime eet d'avoir erié : « Vive 
la liberté! Vive le Christi A baa loe vo- 
leurs i s 

Elles seront traduites en correctionnelle à 
Hazebrouck, ainsi que II. Jules Venderber- 

M 

Bureau de Recratenient de 
Troisième desconte du Parquet A 

Roubaix. — Onze nouveaux té- 
moins sont entendus. — L'suaire 
prendrait un» nouvelle tournure. 
— L'instruction suspendue. 

M. Delalé, accompagné de son greffier, 
s'est rendu 4 Roubaix. pour la troisième 
fois, mardi après midi, 4 deux heures. 

Il avait convoqué, pour les Interroger è I* 
mairie, treize nouveaux témoin«, dont onze 
se sont présentés. 

Comme ceux entendus la veille, tous ont 
S rollte irrégulièrement soit d'une dispense 

e 38 jours, soit d'un sursis, soit d'un chan- 
ge m eut de lieu de convocation. 

Ces faits avalent été relevés lorsque, 
Noteau arrêté, on avait procédé 4 l'examen 
des dossiers du recrutement. Sur les feuilles 
le« concernant, il y avait des grattages ou 
des surcharges indiquant que leurs deman- 
des, d'abord rejetées par le« chef« de ser- 
vice, avaient ensuite obtenu une suite favo- 
rable, gr&oq aux ogissesnctn« dee empsoyé* 

Le bat du (ùge d'instruction, en venant è 
Roubaix, était de taira dénoncer, par ce« 
réserviste« ayant obtenu «me faveur irre- 
giilière, lee personne« qui étaient interve- 
nue* pour eux. 

Kuapressons-nous de dire que, moins que 
la veillo encore, M. Delalé n'a pu tirer quel- 
que renseignement utile de ce» onze té- 
moins. 

Tous, «an« exoeption, «e sent bornée 4 lui 
répondre qu'ils ne savaient pas s'ils avaient 
profité d'un« irrégularité ; que personne ne 
leur avait (ait de proposition dans I» bat de 
leur faire donner satisfaction, «oit gratis 
soit moyenn-nt une somme d'argent. 

Ainsi qu'il l'avait fait hindi, M. Délai« n'a 
pas manqué de faire remarquer 4 toutes ces 
penoujee qu'elle.] «e mettaient dans un 
A., i mauvais cas si, connaissant la eource 
irrégulière de la faveur dont eues avaient 
bénéficié, elles persistaient è a» pas la dé- 
oosoer. Il a ajouté qu'elles couraient grand 
risque du ee voir traiter comme complice« 
le iour oü leurs déclarations «enueot re- 
connue» fan—us. Tout cala n'a rien modiné 
de leur attitude. 

Void, du reste, la bate de oeux que M. 
Delalé a interrogée hier * Houbou. 

MM. Felix Mouebort, rua de« Arts« 52, 
chanoretnent de lieu de convocation ; Louis 
Dsiraa; rae de Croix, 5, mén.o faveur; 
Henri Couck, rue de l'Epaule, 23i, idem ; 
Charles Roan, rue Saint-Jean, 22. idem ; 

Jules Marquette, Grooée-Ruo. 7«, M 
Joeeph Inglebert, mode la Vigne, 82, 
«M; Pool Lieg», rue M« Campagne, 13, 
sursis et changement de lieu de convoca- 
tion : Victor Mollnler, rue de Lille, 127, dis- 
pense ; Alfred Orgaer, rue de l'Industrie, 
dispense. 

Nous tsuuos de source très sure que l'in- 
culpation de faux contre Noteau, Beauraiu 
et leurs cou. pi ices va probablement être 
abandonnée par le Parqcnt qui ne retien- 
drait plus que l'inculpation de • corruption 
de fonctionnaires s. 

En effet, noutia déclaré la personne qui 
nous * renseignés et qui est on ne peut 
mieux placée pour cela, pour qu'il y ait 
faux trois éléments sont Indispensables : 
altération da la vérité, préjudice et possibi- 
lité de nuire. 

Or, dans l'espèce, seul le premier élément 
du faux est clairement établi. Mal« il «era 
difficile de prouver que les agissements de« 
inculpé« dans l'affaire du bureau de recru- 
tement ont porté préjudice 4 l'Etat ou nui è 
des particulier» Le uombre des faveurs (in- 
citement obtenues n'a pas, en eilet, été assez 
important pour empêcher que tous ceux 
qui ont, pour dea moûts valables, réclamé 
une faveur, aient pu l'oistenw. 

Le« peine« dont seraient passible» les se- 
crétaires du recrutement et leurs complices 
■«raient denc, an I» voit, beaucoup moine 
grave«. 

«F» 
L'instruction va maintenant être suspen- 

due pendant plusieurs jours. M. Delalé, 
fatigué, a décidé de prendra un peu de re- 
pos «vent de se remettre è l'ouvre. 

L'enquête, croit-oa, marchera alors très 
rapidement, d'important» éléments nou- 
veaux devant y être apportés. 

On cil«, 4 propos de cette «flaire qui • 
déjà fait couler tant d'encre, une histoire 
qui ne laisse pu d'être piquante. 

Il était de coutume, lorsqu'un Dis d'une 
riche famille avait obtenu un sursis ou une 
dispense grâce è l'Intervention de Noteau, 
que oelul-oi fut invité 4 un dîner de remer 
ciments. 

On jour, la secrétaire devait prendre part 

• I on de cas banquets, qu'un riche roubai- 
sien avait préparé en son honneur, pour lui 
manifester sa reconnaissance. 

L'heure du repas était arrivée, et Noteau 
ne se présentait pas.L'ampbytrion commen- 
çait 4 e'impatienter ferma, quand une per- 
sonne accourue tout exprès de Lille vint lui 
dire que Noteau avait été arrêté le sou- 
même. 

Le banquet fut probablement beaucoup 
moins gai qu'on ne se le promettait... 

LILLE 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mardi in Novembre 1906 

.1 

Les grands tmam d'édilité 

10 PROJETS DE L'ABMUUSTRATItW 
Le Conseil municipal s'est réuni hier soir 

pour régler la grande question de« travaux 
d'édilité, auxquels M. Laurenge, l'honora- 
ble adjoint aux Travaux, et l'administration 
de M. Charles Deleialie, attacheront leur 
nom.    „ 

On sait qu'il s'agit de l'entrée è Lille du 
boulevard de Lille é Roubaix et a Tourcoing, 
de la construction d'un théâtre et d'une 
bourse de commerce sur une Immense 
place agrandissant la place du Théâtre ac- 
tuelle, de l'élargissement et de la rectifica- 
tion d'alignement des rues empruntées par 
la nouvelle artère. En même temps, des 
écoles seront bâtie« ou transformée«. 

«f* 
Dus le* premier« mois de 1908 les tra- 

vaux le« plu« importants du boulevard se- 
ront terminés et la nouvelle voie pourra 
être livrée à la circulation. 

L'Administration municipale a préféré 
adopter un autre projet d'entrée 4 Lille que 
celui qu'avait prévu les Service départe- 
mental. Ce service avait projeté une artère 
prieset**» parlant du rood point dea gtaoi« 
veralaruedee Urbenistes et la place aux 
Bleuets et s* prolongeant jusqu'à la place 
du Théâtre par la rue Saint-Jsoque«. 

La municipalité a choisi l'entrée par la rue 
Bonta-PoUet; elle a acquis dan« ce but l'im- 
meuble Khulmann, qui s'élève dana la rue 
de« Cononnier«, en face de la rue Bonte- 
Pollet et contre le rempart. Le tracé ooatiaae 
par la nie «es Fleuri, 1« rue des Oyera et la 
rue de» Suaires. 

Les travaux ne seront pas accomplis en 
une fols. Ea une première série, on percera 
le rempart et on démolira l'immeuble 
Kuhlmann ; on élargira les rues des Oyers 
et des Suaires. Plus tard, les rues Bonte- 
Poltetet des Fleurs seront è leur tour por- 
tées à une largeur de vingt-cinq mètres. 

3.555.000 francs seront néoeeeeires pour 
ces travaux. 

«% 
Le boulevard aboutissant à la place du 

Théâtre, en bordure de cette place et bien 
dégagés, s'élèveiont la Bourse et le Théâ- 
tre. 

Pour la Bourse, lo Chambre de commerce 
« voté un emprunt de 2.608.000 fr. 

Le theatre aéra construit «ur l'Ilot, limité 
par le« rues de« Suaires, du Bois-Saint- 
Btlenne, des Sept Seats. La dépense d'ac- 
Îuisition de« terrains est esUmée â 

481500 fr. ; le luouuuiunl dont les plans 
acrout uiis au ooaoours, coûtera environ 
1.500.000 fr. - _ 

«-» 
Les rue« de la Quennette et de« Arts se- 

ront élargies è 12 mètre« ; la rue de le Clef 
et la rue" des Canonnière teeroat redressées 
è 12 mètres. 

Les rues des urbanistes et Saint-Jacquee 
seront élargies è 15 mètres entre ta ptaee 
du Lioa-d'Or et le rempart. Le lycée Fai- 
dberbe sera dégagé en adoptant pour la 
place dea Paumera un alignement dans la 
facade du lycée. 

Notons simplement les autres travaux è 
effectuer en d'autres pointa de la ville : la 
transformation, pour 78.000 francs, de l'école 
de la rue d'Artois et de l'école maternelle du 
boulevard Victor Hugo ; la suppression de 
l'école de« fuies et l'agrandisseni ut de 
l'école des garçons, ru« du Long-Pot, pour 
65.000 fr.; la création d'une école de Bile« 
rue Malaence. 60 000 fr.; le .conatrucuon 
d'une école de filles et d'une école de gar- 
coas, rue Bubain, pour 160-000 fr.; enfin le f- 
oouatruction d'un groupe scolaire sem- 
blable, pour la même somme, â Cautaleu. 

La dépense total« pour ces projets s'élè- 
vera 4 aept millions ; mai« la situation nuan- 
ciere de ia ville permettra d'emprunter sans 
augmentation d'impôts. 

On demandera Kamort'-netnent de cet 
emprunt de sept millions eu quarante au- 
net s, eu taux de 8.70 "|0. L'annuité «er« dé 
330 704 fr. 40, intérêts et amortissement 
compris. La ville ayant accordé 500.000 fr. 
de subveoUou 4 la Cbajnbra de Commerce 
pour 1« oonctruoüoa de t* Bourse, l'annuité 
«era de 27.7ai fr. 74. L'annuité totale «er« 
de 304 417 fr. il. 

Les ressources nécessaires au paiement 
des quarante annuités .root trouvées dans 
U» dtaponibiiité« budgétaire«, 4 «avoir 
latOWIr. du crédit pour l'entretien de: 
abattoirs; 18500 fr. du credit peur ta prépa- 
ration — ter muée — du démantèlement ; 
125.000 fr. de induction sur le crédit d'en- 
tretien des bâtiments communaux ; 140000 
franee de ressource» supplémentaires sux 
octrois ! enfin 77 000 fr. de la balance du 
budget de 1907. 

La disponibilité totale sera dono ds 
ist 300 fr., soit, pour 1908, un excédent 

de 130.000 fr. su   budget,   un 

exoédent minimum de 60.000 fr. si ht taxe J veau Boulevard par une voie *•*"**"• 
" do largeur—la largeur do I« rue JaidnerDe. 

Isolé de toute part, le théâtre neuf entrât- 
nera la création d'une place nouvelle dont 
les coté* seront formés par la rue des bept- 
Sauts (ongle de lo rue Faidherbe), le cour 
des Bons-Eofsnts et reœptaoemeut actuel 
dea immeuble« front â la rue du Boio-Saint- 
Etienne. — Il n'est pu exagéré de prédire 
que sur cette place, ainsi que eur le nou- 
veau boulevard, s'élèveront rapidement 
d'importants Immeubles de caractère mo- 
numental. La Ville pourra d'oilleurs.comma 
elle l'a fait précédemment place Simna-Vol- 
lant nt sur d'autres points, imposer sa vo- 
lonté aux propriétaires. - 

Tout CJ coin de Lille sera donc â bref 
délai transformé très heureusement, et lee 
angnementa nouveaux dont on vous propose 
le vole pour les rua» adjaaenle» : rue de le 
Cljf, me des Arts, rave de» Jardins, place 
de* Pauni«rs,rue des Csoouuiar«, rue de la 
Îluennette, rue des Urbaniste«,   rue Sunl- 
acques, qui seroat élargies, compléteront 

oeue transformation. 

sur les vélocipèdes était supprimée et s'il 
fallait augmenter encore le traitement des 
instituteurs. 

Par simple formalité, puisque l'emprunt 
pourra être gagé autrement, l'Adminiotro- 
tion municipale demande le vote de« centi- 
mes additionnels correspondants. Si cette 
formalité n'était pas remplie, la Caisse na- 
tionale des retraite» pour la vieillesse n'ac- 
cepterait pas rl'-vancer le« fonds. 

Les centimes ne seront naturellement pas 
recouvré«. 

Telles sont les grandes lignes du projet 
de l'Administration. 

Voici maintenant le rapport de M. Gobert, 
au nom des Commissions des travaux et 
des finances réunies: 

Vos Commission« ds« travaux et da* 
finances réunies ont étudié avec le plus vif 
intérêt lea projet« de grands travaux d'édi- 
lité présentés par l'admiaistration munici- 
pale, et le« ont approuvé« ssas réserve. 

En le* votant, le Conseil municipal de 
Lille abordera résolument la seconde partie 
de la lâche qu'il s'était imposée. 

Les deux premières années de votre man- 
dat ont dû être consacrées, par la force 
même des événements, è une besogne sur- 
tout financière. Il voua a fallu donner tous 
vos soins, toute votre attention an budget 
dont le vote de la loi sur les boisson« avait 
d'autant plus gravement compromis l'équi- 
libre que l'on avait, è ce moment, reculé 
devant l'application des moyens propres 4 
compenser la perte qu'occasionnait le dé- 
grèvement de« boissons hygiéniques. 

Votre premier soin a doue été de rétablir 
les ressources indispensable« qui voua fai- 
saient défaut 

Sans atteindre encore au montant total du 
dégrèvement, «ans demander par de» im- 
positions directes 4 vos concitoyens 1* 
totalité des somme« enlevées par la réforme 
des boissons è l'impôt indirect qu'est l'oc- 
troi, vous avez pu non seulement redonner 
â vos budgets l'élasticité nécessaire, mais 
encore gager des emprunta. Par ces em- 
Erunts, vous avez comblé le déficit impor- 

int constaté dans les premiers comptes 
administratifs que vous avez eu A examiner, 
et qui n'était pas votre oeuvre. Vous avez, 
en autre, amorti la dette nouante laissée 
par vos prédécesseurs et qui pesait lourde- 

' ment sur vos budgets. 
Puis, nett« lèche essentielle menée à bien, 

vous avez pu, sans demander aux contri- 
buables de nouveaux sacrifices, aans leur 
imposer de nouvelles charges,  vous avez 
Eu, disons-nous, achever la construction de 

i Bibliothèque universitaire, acheter et 
aménager le nouveau lycée provisoire ds 
jeunes filles, entreprendre la réparation des 
bâuments communaux et les remettre en 
bon état ; assainir les écoles, et taire face aux 
dépenses, sans oeeee croissantes, de l'en- 
seignement primaire dont ht loi vous lain« 
la lourds charge ; améliorer aussi l'éclai- 
rage de la ville. Vous avez encore trouvé lee 
ressources nécessaires pour gager uu im- 
portant emprunt dont la majeure partie va 
être employée 4 paver è neuf un grand nom- 
bre de rues. 

Parallèlement, vous avez consacré pré« ds 
300.000 francs aux travaux urgents de répa- 
ration et de réfection dé l'Abattoir, et â son 
assainissement par l'épuration des eaux ; 
vous avez voté le crédit indispensable pou* 
la continuation été) reouerdbeB de nouvelle« 
eaux potable«. Enfin, vous avec doté oases 
largement ton« le« chapitre« da votre Bud- 
get des dépenses pour qu'aucun dépasse- 
ment de crédit ne vienne plus vous Sur- 
prendre. 

Tel •est, esquissée h grands traits, résumé« 
en ses lignes essentielles, l'oeuvre du Con- 
seil municipal depuis deux années. 

SI utile qu'elle ait été, il ne vous a pas 
paru iiue cela suffisait ; dès votre arrivée è 
la Mairie, les grauds travaux d'édilité ont 
sollicité vôtre attention et les plus urgent«, 
ceux qui apparaissent comme nécessaires 
depuis longtemps déjè, ont été mis aussitôt 
â l'étude. 

La question de démantèlement a particu- 
lièrement retenu votre attention. Les études 
en ont été activement poussées, on peut 
dire que le projet est au point et que nous 
n'avons plus qu'a attendre la décision du 
Gouvernement. 

A cette question se lie intimement le pro- 
jet de penetration dans Lille, jusqu'au cœur 
de la Ville, du nouveau boulevard Lttle- 
Koubaix Tourcoing. Les travaux de cette 
vole magistrale sont rapidement menés en 
dehors de Lille ; vous ne pouvez admettre 
qu'elle vienne mourir eu pied de nos rem 
part», s» heurter 4 l'enceinte bastionnée et 
finir pour ainsi dira dana un cul-de-aac. Sa 
pénétration *est une nécessité. Vous vous 
êtes déjà prononcé affirmativement sur c« 
point, il y e quelque« «sois, lorsque vous 
avez outorisé rAdnainlstratioo municipale 4 
traiter avec la SoeiéM des établissement« 
Kuhlmann, pour l'achat de la parue de sa 
propriété néoesaaira ou prolongement de la 
rue Bonto-Pollet. Entre tempe, vous avez 
autorisé la même.Administration â coopérer 
pour 500,000 francs 4 l'édification de la nou- 
velle Bourse de Commerce, dans l'ilôt situé 
entre la rue des Suaires et la Place du Théâ- 
tre, et vous avez ratifié, en vue de l'érection 
du futur théâtre, l'achat de la propriété 
Couvreur, ancien hôtel du Smge-d'Or. 

Il n'eet donc pas téméraire de dire que les 
décisions de principe «ont prises, que votre 
volonté s'est nettement affirmée d'entre- 
prendre et de mener è bleu les grands tra- 
vaux d'édilité dont l'Administration muni- 
cipale von» demande aujourd'hui le vol» 
terme. 

Est-il besoin d'insister une fois de plus 
sur leur importance T C'est toute une trans- 
formation du Vieux-Lille que réalise ce pro- 
jet. 

Sur remplacement de rues étroite« et 
•ombres, il édifie de toutes pièce« deux mo- 
nuramts importants eu toôads de la place 
da Théâtre, entre lesquels débouche la nou- 
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AMIS »! I/ifill 
par Edmond COZ 

Mm* Woliih lui ottHt w.f.«m«nt d* wn.r 
impr-n Ire f\ pltce au(irèai g"«M" Pierr» 
Giiiun lui proposa de J'nider & trouver uo« 
puaiLiOQ meilleure, ii wfu«... 

1 "% deux «mil lui «nvoyvreat alors quel- 
que» hillMiu d*t b*nqu**. 

•'«oc.ues n» vouiut accept*»* que cent franc« 
de la part de «va mère adoptive, daua La pre- 
mier« L-sJîxpiaf de son arrivée A Ctaraioot. 
Due amertume irrit**« be u lissa daoa lea ré- 
ponses qui aecoui[iAA*Bainut lea renvois. 

En voulait-il a Pierre, sans, toutefois, en 
«voir nettement la ronsoleocef II semblait 
avoir oublie ijue OaDoe, lui auaai, sVtait 
aaeriÛe et qu'il avait tinêé suit propr« eaur 
pour tracer a Jacquea la voix du devoir. 

La maison «tait inoccupée, il aurait voulu 
]a visiter,   et.   •iifiriue jour,   il    reiiifttuit nu 
)ei.nVi)>ain. peut olre  cratgo&nt de faire ea- 
VOitU- niIUSK'U 

line «kprt-s-iuidi, Jacques vit la prande 
portai ouverte;  uu«  vmlure du 

HJöLU était arrêtée «levant le ptjrrou. Il dé* 
tourna la tôle : tea étraugef« qui s'instal- 
laient daoa cette demeure lui preoaieut 
quelque chose... 

Le matin suivant, Jacques dé s'arrßta pas 
devant la grille comme de coutume, paf 
dieerétloa» et par dépit peut-être ; maia au 
moment ou tt paaaeit, une petite porte eo- 
foncée daoa le mur a'eotre-bAilla, et son 
nom distinctement prononoi par une voix 
ouuuue le Ut tressaillir. 

La porte s'ouvrit tout A fait, at le laues 
bommese trouva en face de Madame Walsh ; 
comme il restait Interdit, stupAAi t, «Me lui 
prit la main et, l'aibraiU dea« le jartiiu, re- 
ferma la porte 

— Vous, voua loi I répétait Jaoques. 
— oui, mon enfant, lu n'as pas voulu 

aller à moi. je suis venue vers toi... J'ai 
loué les Hosiers A des amie, et je suis veau« 
m'installer ici pour tout le temps que... ello 
hésita, pour tout le temps que tu y resteras... 
J'y ai loué cette maison, parc« qu'elle me 
rappelait... la notre I 

Jacques était tombé en pleurent dans las 
bras de sa mère adoptive. 

— J'approuve trop, lui dit-elle, ta résolu- 
tion de travailler, pour chercher A l'en dé- 
tourner; mais tu reviendras abaque jour 
près de moi. te vivre« comme jadis sous le 
toit -U» ta môro. tu ne seras plus saus foyer, 
sana tetilrrtsser.. 

F.t les jours désormais «'écoulèrent pour 
.biiujuas jJoucia ; son  cœur s'epaiaeit, §9 

dilatait en quelque aorte A être la cause du 
dévouement de l'excellent* femme qui avait 
quitté aa obère demeure, sa situation hono- 
rable, pour abriter eons von. toit le fils d'un 
condamné. 

bien des fols, la non «Se Pierre 6scoe re- 
venait dans teure conversations, et une 
hieur soudaine traversa uu jour la pensée 
de Jacques. 

Sais lèvres frémirent ; il prit ea tète dana 
ses deux maios ; A lui 1s consolation, ra- 
doucissement étaient venue ; et Pierre vivait 
seul dans le v-dulté ds son amour, viduité 
A laquelle 11 s'était irrévocablement con- 
damné daoa sa frrndeur d'Ame. Il fallait lui 
donner malgré lui le bonheur qu'il fuyait. 

1 »eux jours plua tard, Jacques arrivait à 
CbAleau pona : il se rendit ohex lierre ; après 
les premiers mots de surprise m de revoir : 

— Mon ami, lui dit 11, je viens vous de- 
mander un grand service .. jkai une giave 
communications (aire A la famille Mordaune 
je tiens A parler en votre présence.'.. 

Pierre regarda Jacques longuenieat. puis 
il dit: 

— Je vous accompagnerai. 
Annette était assise devant son étroit 

bureau de bois blaoc, A ctVé du fauteuil de 
son grand-père, nsaintenaut presque cons- 
tamment assoupi, lorsque Pierre tianoe et 
Jacques Brétier entrèrent. 

A leur vue, elle se leva toute droite, op- 
pressé.!. 

Oanae n'était pas revenu aenui«. le jour 

où il lui avail apporté l'éuieumsaetvueuL du 
grand mystère. 

Jaoques s'avance : 
— Mademoiselle, dit H, |e viens, en pré- 

eence de Monsieur votre grand père et de 
mou oseille, r ami, vous avouer le cruel 
égobme dont je me suis rendu coupable. 

Et comme Annette, la main teudue vers 
lui, répondait d'uue voix profoode : 

— Je n'ai connu de votre caractère que le 
côté généreux et noble. 

II reprit, la tête inclinés : 
— Je savais que Pierre vous aimait chè- 

rement ; dan» une heure de révolte et de 
folie, j« l'ai accusé de m'avoir révélé mon 
propre malheur daoa Tunique but de dé- 
truire l'obstacle qui se dressait entre vous 
et lui, et de vouloir substituer une victime 
A une autre. 

fit lui, allant jusqu'aux extrêmes tJm'tes 
du devoir, pour que la justice puisse s'ac- 
complir sans aucune compromission, m'a 
juré de renoncer A vous... J'ai eu l'insigne 
faiblesse .^'accepter son serment. De ce ser- 
ment, je le .léclare. il est délié... J'implore 
de vous mon pardon. Me l'accorderez-voua 
quand vous serez sa Femmef 

Une grande émotion au visage, Pierre 
s'était approché du vieillard, éveillé de soSi 
dwoUi-sommeil. 

— Monsieur Mordanne, lui dit-il, consen- 
tirez-vous A m'eppeler votre fits ? 

— Ob oui, mon fils I murmura l'aïeul... 

et dans sa vague pensée affaiblie, passait 
l'image vogue de Robert. 

Les mains de Pierre et celles d'An nette se 
joignirent, et le serment de s'appartenir 
pour toujours semblait use prière d'action 
de grAces vers le Très-Haut. 

— Merci, Jacques, dit simplement Qanne, 
vous étea uu noble cœur. 

Mais, quruid il se retourna, il ne vit pas 
le jeune nomme, Jaoques avaitdéjAdiaparu, 

FIN 
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CHAINE RENOUÉE 
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CHOCOLAT D'AIGUEPEUE 
fuie   CACAO   a-/' SOClÎK 

•asrla.il« pu M Cf. TUtTlsYISj, a'IqiMlMlMM-i) 
L.pei-1.0«l SUD. 7e, HMMoUua.lt. LILLE 

Bile n'embellira pas «eulemeut Lille, «ils 
constituera aussi un reel progrès dana 
l'assainissement de notre Cité. De« rue« 
larges et claire», succéderont à de» voies 
étroites et sombres ; de vieilles maisou se- 
ront remplacées par des Immeubles neufs 
qui pourront réaliser tout le con/ortaelo 
moderne, et recevoir en abondance l'air et 
la lumière. Eu outre, l'éventrement de ce 
quartier entraînera lo disparition d'ud cer- 
tain nombre de locaux et d'estaminets ou 
la prostitution avoués ou clandestine fleu- 
rissait fâcheusement. 

Il y a longtemps que l'existence de ce« 
maisons sur la route qu'empruntent plu- 
sieurs fois par jour les élèves de notre 
Lyoée avait provoqué les justes réclama- 
tions des pères de familles soucieux de la 
santé panique et morale de leurs enfants. 

Le projet qui vous est soumis est donc de 
nsture à avoir pour le Lyoée Faidberbe le» 
plus heureusas conséquences. 

Vous le voyez. Messieurs, sousquelqu as- 
pect qu'on l'envisage, ce projet ne présûata 
eue des avantages. 

Vous nous reprocheriez assure-~sa% da 
ne pas indiquer en passant les facilités nou- 
velles qu'il doaaera é Lo circulation.lea rela- 
tions plus étroites qu'il établira entre le corur 
de Lille et «a banlieue immédi«te,ieno..veiu 
centre d'activité et d'animation qu'il créera 
de toute« pièces dans le quartier le plus 
vivant de notre ville. 

La nécessité d'un théâtre digne de la Ca- 
pitale du Nord s'est révélée dès la dispari- 
tion d? l'ancien théâtre. Quand vo« prédé- 
cesseurs ont décidé la conttruoUon de la 
« Salle de Spectacle, » place Sabaatopol, il 
était entendu déjà que ce n'était Ii qu'une 
solution provisoire et que l'on mettrait « 
rétude, dan« le pin» bref délai, le théâtre 
définitif. Les années n'ont fait que forbuor 
3eue opinion. Mal* la construction du nou- 
ru théâtre se liait â l'importante question 

la transformation de cette partie du 
Vieux-Lille, è la. grosse opération de voirie 
iqfte l'oa voulait avaliser du même coup, et 
soulevait des difficultés flciauciàre« que 
beaucoup «sbmaieal iasurmontabld}. 

•"• 
Veo* avez vu que l'Adininislratioa mrni- 

oipole avait très beureuadmeut résolu 
eee difficultés. Elle n'a pas voulu demander 
i nos concitoyen un nouveau «acriuco que 
beaucoup peut-être auraient votoutasasveon- 
senti. Elle a entendu réaliser M **!<»»« 
»<i»w demander un centime a>\x ùantri- 
buaMes, et grâce à la prudence de ta 
gestion, elle y est arrieie. 

Ltutroi, ea progression marqué», nous 
fournira une part importante de» ressources 
nécessairsa pour ^mpr l'Embua» de 7 ma- 
lions que l'Administration muoïdpale vous 
propos»de voler. 

Des economies sur d'autres chapitras ap- 
Srteront le reste de la somme. La dépense 

réparation et d'entretien des Abattoirs 
laissera libre, dès 1808, une somme de 
124.000 francs; les crédits d'estretisa des 
bailments communaux fourniront, sans pré- 
judice pour l'avenir, une autre somme de 
125.000 francs ; le crédit des études (Ju dé- 
mantèlement donnera 18.900 fronce. Le con- 
trat passé pour ces études expare. eu effet, 
avec l'année 1907. A ce moment ai m «rtasatl- 
tèlement n'est pas obtenu, lecréditdeviendra 
sans objet immédiat, le travail préliminaire 
ayant été poussé aussi loin qu II fallait. Si, 
au contraire, vos efforts ont abouti h une 
solution conforme i vos |désirs, l'opération 
considérable que sers la démolition de l'en- 
ceinte fortifia« entraîner» à des dépenses . 
extraordinaires où ce crédit se foudre. 

an» 
Les ressources «ont dope trouvées ISTIS 

que vous soyez oi>!igés de comprimer outre 
mesure votre Budget, sans que 1« bouue 
marebedevos services .puisse an souffrir, 
et l'annuité de 364,437 fr. U nécessaire, à ' 
l'amortissement de l'emprunt en 40 ans sera 
facilement réalisée. Le rapport si. docu- 
menté de l'Administration municipale a 
donné toute satisfaction A ce sujet â votre 
Commission des Finances. 

Vous remarquerez qu'eue a ratifié les 
propositions de l'Adrniaistratiou munici- 
pal« de porter à 40 ans la dure» d'amortis- 
sement de oet emprunt.Ce datai noua paraît ' 
devoir être facitemaat obtenu. Ce«t qu'en 
effet il ne s'agit point ici de travaux péris- 
sables, maia d'une œuvre de longue durée 
dont les génération« future« jouiront bien 
au-delà de cette période« d« 40 année«, il 
est donc juste qu'elles supportent une ! 
psrtie de« charge« que sa réalisation entrai- > 
nere. Peut-être même aurait-oo pu allonger 
encore la période d'amoTlisssvnstit et la 
porter â SO an«, mai« rAdtninistratiea muni- 
cipale a pensé, et votre Ckrmssisaien «veo 
elle, qu'il était préférable de ne pas aller 
aussi loin. 

Ces annuités ne seront d'ailleurs pas tea 
seulaa dépenses qu'entraîne la réalisation 
du projet qui voua e*t en niai« 

En outre du peroeaaant du boulevard, da 
l'édification du nouveau théâtre, l'Adminis- 
tratlou vous  propose teute UM série 4» 
créations ou d'agrandi Moment d'écoles qui 
entrent pour 328.000 franee dans l'emprunt 
de 7 millions. Il est inutile que «ou« justi- 
fions ici ces travaux, leur urajeao» eat de-. 
montrée depuis longtempe ; certaines de ee» < 
écoles, celles de Caateleu, notamment, «out : 
réclamée« depui« plusieurs années, ses au- j 
très sont encombrée« pour le grand  détrî- ' 
ment de l'enseignement  des eufants et des 
maîtres. Ces nouvelles écoles entraîneront 
au Budget  un» dépense annuelle supplé- ; 
méritoire  de   33 100  fraoss -qui    viendra 
s'ajouter aux cuaigoa des annuités de l'HUn  L 
pruut. 

•** 
(Test done.it vous bloquez tontes ces* 

sommes, une dépense sanueiie équivalents 
au produit de douze centimes addUionueie 
en chiffres ronds quo vous aurez A Inscrire 
A vos budgets futurs sans demander UBJ 
seul de ces centimes aux contribuables et • 
en prélevant uniquement ces sommes ri%r ' 

•jjoriaotes sur vos ressources ordinaires. 
L'Administrailon municipale voua de- 

manda le vute de 9 centimes 48 éventuelst 
mais nous n'avons «pas besoin de vous rap- 
peler que ce vole est un« simrie formants 
exigée par les prêteurs. Ces centimes no 
seraient mis en recouvrement qu'en cas 
d'insuffisance des ressources ordinaires, et 
vous savez que cette éventualité n'est pas 
A craindre tant que vos budgets seront 
établis avec la nîème sagesse et la même 
prudence. 

En conséquence, vos Commissions 6r% 
Travaux et des Finances vous proposent de' 
do:iuer voire approhaiioa aux projets qui 

* *au* sont soumis. Ut\u réaJjssuts^ao SA», 


